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AVIS DE CONSTITUTION
 
Aux termes d’un acte sous seing privé, il a été constitué une société à responsabilité limitée présentant les caractéristiques suivantes :
 
Dénomination sociale : M2M Électricité Générale Portes Automatiques & Menuiserie
 
Sigle : EGPAM
 
Forme : Société à Responsabilité Limitée (SARL)
 
Siège social : 119 Avenue Tadjidine Charifou, 97640 Sada
 
Objet :
 
Installation, maintenance, dépannage de portes automatiques, volets roulants, portails
 
électriques ; Pose de menuiseries en PVC et aluminium ; Travaux d’électricité générale et de dépannage électrique ; Réparation/remplacement de composants électriques et mécaniques ; Et plus généralement, toute opération connexe ou complémentaire.
 
Durée : 99 années à compter de l’immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.
 
Capital social : 200 euros, divisé en 200 parts sociales de 1 euro chacune, intégralement libérées.
 
Gérance : M. MOUHAMADI Madi, demeurant 18 chemin Maytsou, 97600 Chembenyoumba, est nommé gérant pour une durée indéterminée.
 
Immatriculation : La société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Mamoudzou.
 
Pour avis,
 
La Gérance


